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Chronique bibliographique 

Administrative Law, par H. W. R. 
WADE, 2» éd., Clarendon Law Se
ries, Oxford, Clarendon Press,  Ox
ford University Press,  1967, pp. 
XVII, 338, $5.00. 

Dans la  préface  à la  première édi
tion de cet  ouvrage,  le  professeur 
Wade faisait état  de ce que la  juris
prudence n'avait  pu  porter  à  terme 
une conception globale  et une  struc
ture intégrée  de la  justice adminis
trative. Il  s'était  en  conséquence 
donné pour  but de  clarifier cette 
structure même  du  droit adminis
tratif et son  contenu, tout  en  conser
vant bien haut «l ' idéal  qui  donne 
son unité  au  sujet  : la  justice admi
nistrative ». Mais, ajoute-t-il dans  la 
seconde édition,  « the era of the 
Franks Committee  is  passing into 
history, and  tha t  of the  Ombudsman 
has arr ived». 

Six ans après  la  première édition, 
la masse  de  jurisprudence,  de  doc
trine et de  lois nouvelles imposaient 
une mise  à  jour  qui  nous  est  aujour
d'hui livrée. Reprenant  les  mêmes 
intitulés de  chapitres, l 'auteur enri
chit son  ouvrage  des  idées  les  plus 
récentes :  ainsi fait-il place  au «  Par
l iamentary Commissioner  Act  1967 » 
qui crée,  en  même temps qu'au Qué
bec, la  fonction d'ombudsman, auquel 
il accorde  un  développement  au  cha
pitre des  principes constitutionnels 
sous le  t i t re  «  control of  adminis
tration ». 

De même, tout  au  long  de  cette 
nouvelle édition,  le  professeur Wade 
clarifie et  explique  ce qui lui  appa
raissait obscur.  I l  remanie assez 
profondément le  chapitre particuliè
rement délicat  du  contrôle judiciaire 

de l 'administration  et y  fait état  de 
la controverse  qui  s'est  élevée quant 
à savoir  si un  acte administratif 
illégal est nul ou  annulable.  Il  aug
mente de  même  le  chapitre toujours 
utile consacré  aux  recours contre 
l 'administration en  défaut. 

Il laisse enfin  les  autres chapitres 
(« natural justice »,  «  s tatutory in
quiries », «  special tribunals  », «  legal 
proceedings involving  the  Crown» 
et «  delegated legislation  ») à peu 
près intacts,  y  effectuant certains 
remaniements de  forme  et la  mise  à 
jour de la  jurisprudence. 

En définitive,  le  professeur Wade 
nous présente dans cette nouvelle 
édition un  travail  qui  s'avérait  né
cessaire lorsque  l'on  sait  le  retard 
auquel est  exposé tout ouvrage  de 
doctrine en  droit administratif.  Le 
nombre des  litiges augmente  de  con
cert avec  la  plus grande place occu
pée par les  administrations gouver
nementales, ce qui  pousse  par  ailleurs 
l 'auteur à  proposer  à  tout  le  moins 
une spécialisation  des  t r ibunaux dans 
le but  d'unifier  la  jurisprudence. 
L'auteur a su  conserver  le  même  es
prit de  synthèse  et de  compréhension 
que l'on  aura  pu  apprécier dans  la 
première édition  :  l 'outil  ne s'en 
trouve que  revalorisé. 

Jean-K. SAMSON. 

Careers in Computer Programming, 
by Leo  BAENETT et Lou Ellen DA
VIS. Don  Mills, Ont. Oxford Univer
sity Press,  1967, 117  pages, $4.35. 

Le petit volume  de Léo  Barnett 
et L. E.  Davis  que  nous venons  de 


